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Note du Secretaire general : Conformement a l'article 85 et a l'article 

compl8mentaire F du reglement interj.eur du Conseil de tutelle, le Secretai.re 

general a 1 1honneur de transmettre ci-joint nux membres du Conseil de tutelle 

et au Gouvernement italien, en sa qualite d'Autorite ?hargee de l'administra

tion du Territoire sous tutelle de la Somalia, une comm.unication en date du 

25 avril 1952 emanant des Etudiants camerounnis de Tirance et concernant le 

Territoire sous tutelle du Came:coun sous administration frnnqaise. Cette com

munica.t:Lon consti tue un addit:i.f a la petition des Ressortissants .:::o:>Jerounais 

de Paris, figurant au document T/PET.5/lo4. 

. 
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C 0 PIE 

Paris, le 25 avril 1952 

MEMORANDUM 

DES FTUDIANTS CAMEROUNAIS DE FRANCE 

A MONSJEUR LE PHESIDENT :;)U CONSEIL lJE TUTELI.E 

Nmf .. YORK 

NOUS, F tudiants camerounais de France, agissant au nom des interets 

superieurs de notre pays, avoris 1 'honncur de presenter a Monsieur le Prea ident 

du Consell de tutelle le memorandum ci-apres. 

Monsieur le Freeident, 

Les q_uestions que nous allons vous soumettre ont deja fajt l'objet de 

nombreux debate, tant au Conaeil de tutelle q_u'au sein de l'Assemblee generale 

des Nations Unies. Elles vous sont par conseq_uent femiliores, aussi esperons

nous q_ue vous deceleraz sans 1\ifficulte le sentiment q_ui noua anime. 

Il s'agit 1° du DOUBLE COLLEGE q_ui vient d'etre institue a nouveau au 

Cameroun sous administration fr::nqaise par la loi N° 1441 du 22 novembro 1951. 

Cette loi etant deja en vJgueur, il est evident q_u 1 il va falloir encore attendre 

cinq_ ana au moins pour conna1tre une nouvelle modification. 

C1est apres avoir pris connaissance de ce texte que les originaires du 

Cameroun alors presents a Paris a 1etaient reunis en Assemblee generale extra

ordinaire le 9 decembre 1951, a l 1 issue ne laquelle ils ont redige la petition 
. 't, i ' y q_u1 vous a e e commun Quee. 

Noua continuons, Monsieur le President, de noua elever avec la plus vive 

energie centre le mEdntien rlu double coll·?ce au Cameroun. On pourra peut-etre 

voua faire croire q_ue ce sont la encore des "mesures transitoires". C'est sous 

ce vocable, en effet, q_u 1 on ajourne toujours lcs reformes q_u' il sera it necessaire 

d 1 introduire de.ns le pays. :P:n noua elevant contre le double college, noua 

croyons jnterpreter ici le voeu meme de la population cnmerounaise. 

1:./ Note du Secretnrtat : Document T/PFT.5/104 
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Pour justifier le maintien du double college au Cameroun, pluaieurs motifs 

ont ete allegues au Parlement franqais. :P~.:oieura deputes pretend.aient que le 

moment n'est :pas encore venu d'instituer le college unique en Afr.l.qt.J noire; 

d 'autres craienaient que son institution ne vi'enne a priv·or les. minori·be'o 

franqaisea· vivaht aupres des indigenes de leur representation dane les Assem

bleea te'rri toriales. 

Monsieur le President, le mal reside dam; le fait que cette loi, qui 

s'etend a l'ensemble des colonies fran~iecs, soit applicable au Cameroun sous 

tutelle franqaise, dont les buts, judicieusement definis par la Charta des 

Nat1.ons Unies, ne sont pus lea memes que ceux desdites colonies. La crainte 

que manifestent lea minorites franqaises vivant aupr0)s des Camerounais merite . 
d'etre retenue. Elles· eprouvent de just~s apprehensions de se presenter devant 

lea electeurs qu 1elles ont pendant si longtemps opprimes. la crainte qu'eJles 

{pl""OUvenb . aujourd 1hui les oblige a rr..aintenir une politique de segregation, 

au lieu d 'une politique d 'ami tic fondee sur la comprehension In1ltuelle des 

peuples, suivant les conceptic>ns democratiques. Cette politique de segregation 

n'est qu'une manoeuvre desditea minorites d'ecarter les Camerounais de la ges

tion de leurs propres affaire:J et de les courer ainsi des possibilit<~S reelles 

de se developper. On ne peut pourtant pas igoorer que si les Ca~erounais con

tribuent au raaintien de la societe, ils ont le droit de prendre part a. son 

adminiotration ot de jouir ne ce fait des nvantag~s que la civilisation 

moderne apporte a leur pays. 

Far ailleurs, toujoura pour justifier le double collsge, on pourra vous 

dire qu'a la derniere seance de l'Assemblee representative du Cameroun, lea 

elus de ladite Assemblee ont adopte, le 29 octobre 1951, una motion tendant 

nu F.zintien du double college. C'est exact. ~ais vcus conviendrez avec nous 

qu'il s 1agit.la encore d'une astuce, car aux termes du DJcret du 25 octobre 

1946 portant creation de ladite Assemblee - D4cret sur lequel nous reviendrons 

tout a l'heu:::-e - 1 'Assembh)e representative du Cameroun est 1ncompetente pour 

tout ce qui rel?;~ve du dcmaine politiquc. Faut-il rnppeler a cet effet que 

l'Autorite chargee de 1 1administration du Cm::.crot:l sm;s tutelle franqaise, dans 

ses rapports pour lea annoes 191t9 et 1950 au Cc.:r"C'c il de tutelle, reconnait 

explicitement (voir documents officlels sixF.:tr.o session - supplement rJo 4 
(A/1856) P.l44) : " ••• qu'elle (c'est-a-dire l'AncemlJlee representative) peut 

\ 
' 
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adresser au Gouvernement des motions et avis sur les affaires intereasant le 

Territoire, sauf en matiere d'ordre :politigue ••• ".Le meme document stipule, 

:page 147, ":.e Conseil note avec satisfaction l'augmentation sensible du nombre 

des electemrs inscrits; exprime l'es:poir que 1 1Autorite chargee de l'ad:ininistra

tion :poursuivra 1 1a:ppl:;tcation de son plan tenriant a «Hargir progresaiveriient le 

corps electoral en vue d'atteindre au suffrage universal et recommaride le rem-

placement du double college actuel par un college electorai unique· ••• 11
• ' • 

Je plus, la Mission des Natlons Unies qui a :parcouru 'le Cameroun.du 12 au 

27 novembre 1949 avait ete saisle de nombreuses petitions qui exprlmaient a 
cot egard 1' opinion du :peuple camerounais. Elle a, le 8 fevrier 1950, :-1dige et 

ado:pte 8. 1 1unanimite un rapport qui, faisant echo aux multiples manifestations 

de v~lonte concernant l'Assemblee representative, declare notamment 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
11Bref, si les t'9xtea ne le permettent pas encore - et on ne :peut les 

changer chaque annee - on sent deja lo :possibilite de confier progressi

vcment a 1 1Assemblee represente.tive des pouvoirs de plus en plus etendus 

et de la transformer en une Assemblee legislative dotee d 'una large com

petence ••• ". 

"Ia Mission de visite ne peut que conclure en constatant que le Camercm 

approche 8. grands pas du moment ou un nombre suffisant de sea ressortissants 

auront atteint la majorite necessaire pour que le pays soit dote d'une 

Asse:nblee legislative largement inde:pendante, elue par un college unique, 

d'npres un mode de suffrage se rap:prochant de plus en plus du suffrage 

universal ••• ". 

Monsieur le President, nul doute que cette necessite qua voici il y a :plus 

de deux ans la Mission des Nations Unies estimait qu 1elle approchait a grends 

pas soit au jom:~d 'hui devenue une nctualite que nul ne -~aurait contester. 

V~is helas ! Le veritable rnotif qui merite d 1etre retenu et sur le1uel 

s'est fondee l'Assemblee nationale fran"aise pour maintenir le double coll8ge au 

CaT.eroun est le suivant. Il a n'autnnt :plus de poids que celui qui l'a invoque, 
I ' • ~ . 1-1. Paul Costa-Floret, etni·h lo l'nppcrtou1• gcn,~l'ol do lu Conot1 tu·tiion fz-enQoioc .du 

27 octobre 1946 et ancien ministre des colonies. Nous citons textuellement 

l'intervention d 1un de sea colloguos a l'Assemblco nationale au cours des debuts 
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de la seance du 22 novembre 1951 concernant les ~ssemblees territoriales 

(voir J.O. de la Re:publique du 23 novembre .1951 - Debate de l'Assemblee 

nationals, P.8337) : 

"M. Roger WVEAU : Au surplus et pour ramener le \lebat au sujet qui 

nous occupe, je dirai que, quelle que eoit l'opinion que l 1 on profesae 

sur ce probleme, il est impensa)le que l'on pui~se reclamer l'institution 

du college unique lorsqu'il s'agit de la repreeentation aux Assemtlees 

territoriales. Un de noo colleJues Yi<3nt d 'evoquer lee arguments mis en 

avant~ a cette tribune, par M. Paul Caste-Floret. Voici effectivement ce 

que disait sur ce sujet M. Paul CoDte-Floret, le 24 avril dernier : 

"si les arguments des representants du double college sont sans 

valeur lorsqu 1on lea considere en fonction do la situation des citoyens, 

je crois au contraire qu 1 ils recouvrent une force veritable par reference 

a l'etat des territoires. Il est deux arguments tres forta en faveur du 

double college. Je regrctte qu'ils n 1aient pas ete exposes plus longuement. 

Cee deux arguments, je veux, faisant la part belle aux partisans du double 

college, lee redire a cette tribune. C'ost d 1abord la pl'otection et la 

defense des interots economi.quea de laFrance dans loa territoires d'Outre

mer. C1est aussi tout le rolo du oolonat fran~aia. 

"Je pense, disait M. Paul Caste-Floret, qu 1 11 faut accueillir ces 

raisons. Elles portent loraque 1 1ou coneidere la representation des ter

ritoires e~ non la representation des citoyeus. C'est pourquoi noue nous 

pronon~ons pour le maintien du double college lorsqu 1il s'agit de la re

presentation des territoires d 'Outre-mer au Conc.eil do la Republj_que. 

C'est pourq_uoi aussi nous nous pronongons pour le maintien du double 

college- et ceci est peut-etre plu~ important encore - loraqu 1il s'agit 

de la representation aux Assemblees territoriales." 

Ainsi, .tvl. Paul Caste-Floret invoquait,dcux raiscns :la protection 

et la defense des interets economiques de la France, d 1uno part et, d'autre 

part, le role du colona:t frnnqais - je reprcnds lea termes memes de notre ' 
I ,\ 

collegue - c 1 est:-a-dire le rraintien de l.lt I·n3;.H_mce franqaioe 1'. 

\ 
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Mons1,eur le ~esident 1 qu'il nous soit permis de -~i~aler en passant que le 

Territoire du Togo sous administration franqaise a. beneficia du college unique; 

que M. le Ministre des colonies a declare a cet. effet, au cours des memes debate, 

que le Gouvernement ne contestait :r.as 1?- _legitimite .d~ doul)le college au Toga, 

mais qu 1 il y avai t de hautes raisons pol)tiques.J tant sur le plan national que 
. ' ·' ' ., ·, 

sur le :plan international, qui milita.ient en faveur de 1 1institution du college 

unique au.Togo. 

:J'a:pres ce qui precede, il est clalr que si l'Autorite adniinistrante s'est 

obstinee. a maintenir le double college au Cameroun, ce n'est nullement :parce que 

les Camerounais n'ont :pas encore atteint la maturite politique euffi~e.nte pour 

particiJ?er a la gestio!) 1e leurs affaires, ainsi qu 'on 1 'a scu,rent pretondu, Il"..ais 

plutot :parce que le Cameroun n 'a pas fait _de bruit a l'echelon internatioral, 

comme son congenere le Tog0 et qu'b la difference .de celui-ci, les interets eco

nomiques de la France (aux IJ1..ains ues minorites exploitantes) y sont beaucoup plus 

considerables. Ainsi done, la France a deliberement sac~ifie les interets de 

quatre miJ.l:i.ons do Camerounai_s a ceux d 1 m1e poignee de colons. 

Faut-il a jouter que le 17 decembre 1951, .Monsieur l'honorable delegue de la 

France, dans son intervention sur 1 1 affaire Ewe, a (leclare D. la Qua tr:::. ~:Ee Com

miosion de l'Asflemblee ge:lerale r\es Nations Unies (documer;<:; A_/C.4/t.l661 P.ll) 

" •.. que si une qualificJtion ·leur a ete donnee (Cameroun et Togo), c'etait pour 

evitor q'l 1 ils fussent confondus avec les autroa categories de pays d'Outre-mer 
. ' 

et, notamn:ent, avec lea territoires d 10utre-mer compris dans la Republique. 

C1etait pnur affirmer quE;), quoique non encore organises en Etat et administres 

par la France, ils etaient exterieurs a la Republique fren~aioe et occupaient 

une place particulire tenant a leur individualite internationale ••• ". 

rans le meme ordre d 1 idees, nous nouo PGI'lllettcns, Monsieur le President, de 

vouR reppeler les termes des articles 73 et 76 . de la Charte dts Ne tions Unies, 

ratifiee par la France • 
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Lee ~mbree dM Nations Unies qui ont ou qui a.ssument la responsabilite 

d'administrer lee territoires dont lee populations ne s'administrent pas encore 

completement elles-m~me~ reconnaisscnt le principe de la PRIVAUTE des interets 

des habitants de cee territoires et accep~ont, comme une mission sacree, l'obli

gation de favcriser dans toute la mesure du possible leur prosperite, dans le 

cadre du systeme de paix et de eecurite internationales etabli par la presente 

Charta et, a cette fin : 

a) D'a~surer, en rospectant la cultu~e des populations en question, leur 

progres politique, economique et social, ainsi que le devaloppement de leur 

instructio:l, de lea traiter a7ec equite et de lea proteger contra lea' abuo; 

b) .De developper leur capacite de s'qdministrer elles-memes, de tenir 

compte des e.spirations politiques des populations et de lea aider dans le 

developpement progressif de leurs libres institutions politiques, dans la 

mesure approprieo aux conditions po.rticulieres de cbaque territoire et de 

ses populationo et a leurs degree variables de developpement ••••• 

Ar_!,icJ e 76 de Ja .Q!:l~ -

Conformement aux buts des Nations Unlea, enonces a ~'article premier de la 

presente Char·:.e, les fin:- essentielles du regime de t:~telie sent lee suivantes 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' . . . . . . . . . . . 
b) Favoriser le }rogres poli tique 1 ej:';onomique et social des popula tions 

des Territoire(i sous t~telle ainsi que le develo:ppement de leur instruction; 

favoriser egJ-lel'l.~Dt leur evolution prograssive verB la capacite a 8 1admi

ni::trer eux~m8meJ ou l'independance, compte tenu des conditions particu ... 

lieno a chaque territoire et a ':lOB pf")pulations, c1es aspirations libreir..ent \ 

exprimees des populations interesse~s et des dispositions qui pourront etre· \ 

prevues danl?1 chaque accord de tutol/bf.); 

c) Encourager J.e respect des Droits de l'hom:ule et r.es libertes fondamen~ 

tales pour tous, sans distinction d0 race, de sexe, de langue ou de reli

gion et de developper le sentiment de l'jntorderendanM des peuples du 

mcnde; ••••••••• 

' \ 
\ 
\ 

\ 
\ 
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Monsieur le President, la France 1 Membra des Nations Unies, _se trouve 

engagee rar les Articles 73 et 76 de ·la Charta. De ce fait, elle doit.~evelop

per notre capacite a nous administrer nous-memes dans un proche avenir. 

Les populationa du Cameroun ont de!lltlnde et del1ll1ndent encoro le college. 

unique. Nous ne aommes pas, par consequent, dos fauteurs de trou-bles ni des 

agi~ateur~, comma on designe generalement ceux qui der.oncent les abus du 0olo

nie.lisme, mais .ies citoyens de bonne· foi, qui croient defendre les interets 

leeitimes de leur patrie. 

Il n'est pas jusqu'aux Accords de tutelle qui ne fassent droit a notre 

revendication. Voici,rar exemple, ce que dit.le paragraphs 1° de l'artlcle 4 
desdits Accords : 11 l 1Autorite chargee de l 1administration aura pleins pouvoirs 

de legislation, d 'administration et de jvridiction sur le Ter:ritoire et, sous 

reserve des dispositions de .la Charte et du presexJt Accord, 1 'administrera selon 

la leglslation franqaise, corr.illle pe.rti.e in tegrante du terri to ire franc;ais." Or 

le territoire franqais connait le regime du college unique. L'institution du 

double coll?Jge r.u Cameroun sous administration franqe ise est done une violation 

flnsrante des textes ci-dessus mentionnea. C'est la, en realite, une politique 

de discrimination raciale qui, a la longue., pourra engendrer des GOnsC::quences 

regrettables. 

Au nom de la JUSTICE, ay nom tle la PAI,X et pour les interets superieurs 
' •• • ', l • • • •• 

d'un peuple~qui veut vivre, nous demnndons avec insistence aux NATIONS UNIES 

. d'exiger de l'Autorite chargee de 1 1administration du Cameroun roue tutelle 

fran\eise l'institution du COLLEGE UNIQUE pour toutes consultations electorales. 

2° IJE. L 'EXTENSION :rES POUVOIRS DE L 'ASSEMJ3IEE TERRITORIALE 

Monsieur le· Pres id.ent, 1' Ast~embl8e representative du Camerc;m fut ins ta ,_lee 

en vertu du Decret du 25 octobre 191 .. 6 avec des pouvoirs tree limites. Ce texte 

rr' intervenait qu 'a ti trG ·provisotre· jusqu 'a une date qui ne ~.evait depasser le 

ler juillet 1947. Le texte definitif devai t etre vote par 1 1Assemblee naticnale 

qui devait otre elue au mois de novembre 1946. Or, voici il ·y a plus de cinq ens 

sans que le Parlement franqais e.i t commence 1 1 examen de cette importante 

question. 

'·, 
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L'Assemblee territoriale venue au terme de son P;andat, 1 'Assembleo 

nationale a cru bon de prendre un nouveau text("). Or ce dernier, ,qui ne fait 

que re prendre les dispositions du fameux Decret de 1946, et d.ont 1 1 esprit, 

:par conseq_uent' eat loi d 'etre satiafaisant, ne traite que du regir<-e electoral 

et. de la forrr.ation de la.dite Assembles terri toria1e, sa competence et scs attri

b"t~tions - une fois de plus - devant faire 1 1 objet d 'une loi uiterit.ure. Nous 

regrettons que de veritables pouvoirs n'aient pas encore ete donnes a l'Assem

b1ee representative du Cameroun et qu'une proced.ure aussi dilatoi:re ait continue 

a etre appliques. 

Rappolons Que le Conseil de tutelle, dans son rapport sur sa troisieme 

session extraordinaire et ses huitieme et neuvieme sessions, 22 novembre 1950 -

30 juillet 1951 (voir AFJsemblee generale - documents officials : sixiemo sessJon 

Supplement No 4 (A/1856) p.~44) 
11 Constatant d'apres le rapport de la Mi~sion de visite et d'apres 

certaines petitions q_ue le desir de ia majorite de la populatio~ etait ~e 

voir etendre les pouvoirs de l'Assemblee, a renouvele sa recommandation 

au cot1rs de sa shieme session. Il a adopte les conclusions de la Mission 

de visite et demande a 1'Antorit6 chargee de l'administration de e'en 

inspirer dans l'application de sa pol:!.tiq_ue au Cameroun; 
11 Que dam~ son rapport pour 1 'annee 1950, cette Autori te signale 

qu'elle oriente sa politique dans le sens souhaite par le Conseil de 

tutellc et ~u'un projet de loi sur 1 1Assemblee representative visa a 
etendre les pouvoirs de celle-ci par rapport au:x attributions rnconnues 

/ 

par le Decret du 25 octobre 1946. Elle a declare, au cours de la neuvieme 

session du Conseil, ,q_ue ces pouvoirs seraient etendue •••• "; 

Qu' a la suite de ce q_ui precede, le Crmseil de tutt,1l6 aC:opte la recom

mancation suivante : (voir doc~nt cit~ ci-dcssus, P. 145 ) : 

" ...... J1 exprime l'es:poir q_ue le projGt ue loi portant extension 

des pouvoirs rle 1 'Assemblev representative, actuellement en discussion, 

sera adopte et exprime en outre l'eo:ru.i.r q_ue:, dons son prochein rapport 

annual, 1 'Autc_•ite churt;Se de 1 'a,lminio'i:.ru. ticn fera conna1tre au Conseil 

les moclifications app('lrtees aux pouvoirs et wu: attributions de l'Assemblee 

rep!esentative". 

\ 
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Or, parlant de 1 'Aesemblee representative du Togo creee, par le Decret du 

25 dctobre 1946, col!lme r-ell~ du C_ameroun 1 M. L 'Ronorable delegue de la France 

s 'est contente. de declarer devant la Quatrieme Commission de l'Assemblee generale 

de::J Na-:ione Unies, le 17 decembre 1951 (voir document A/C.4/L.166, P•15) : · 

" •••••• Je reconnais que pour s1gnificatives qu 'aient ete les refornes 

d.e 1946, ces c;iol1'aines sont encore limites·. Il m'aurait ete tout specialerr:ent 

· agreable, soyez-en sur , de donner a la Commission des indications' precises 

et detaillees sur le projet de loi prepare :r;ar l'Administration pour accroi

tre de maniere tree sensible lee attributions de l'Asse~blee representative 

du To go. · Ce pro jet n 'ayant :pas encore·· ete, o. · i 'heure ou je :par le ( 17 decem

bra 1951), depose sur le Bu~eau de .l'As8emblee nationale, la correcticn a 
1 1egard du Parlement m' interdit d 'en faire tHat ••••••• ". 

Fst-il raisonnable, Nonsieur le President, de croire a la sincerite d 'une 

telle declaration, lorsg_u'on se souvient que 1e Decret du 25_ol"tobre 1946 n'in

tervenait qu'a titre provisoire et qu'il devait etre remplace a y.artlr du ler 

juillet 1947 :par un texto definltif, qul jamais ne fut depose sur le.Bureau de 

1 'Assemblee nationale ? Pourquoi l'Autorite adm:i.nistrEmte 1 apres a voir ainsi 

gagne du temps, n 1a-t-3lle pas, par la me~e loi du 22 novembre 1951, ~uge opport~ 

d'etendre les attributions c!.os Assemblees ~arritor~ales du Togo et du Cameroun? 

Il nous est impossible, l·lODdieur 10 Fi·es:ident, p011r un ens11mble de raisons 

inf:miment r..:spec(.ables, de croire a l'e:~istenco du projet de loi auquel fait 

all us ion i•1. 1 'Honora ble delegue de la Franc!'); no us pensotlt> plutot qu' i1 .Ed agi t 

la d'un simple paravent devant l'oplnion internationale, duns.lc cadru des pro

messes demagogiques dont on n.ous a i;.oujours bo•ces. 

Monsieur le President, l'heure est dejn venue ~'instituer au Cat!loroun une 

Assemblee territoriale dont la composition et· les pouvoirs, conforrnes e.u.x fins 

essentielles du regime de tutelle, repori}~nt a nos 10gitimcs aspirations a une 

vie democratique et libre. C 'est au sein r'!e c0tte Assf>rubl8e que l'Autorite chargee 

de l'ad.ministration devra nous apprendre <\ faire des lois, :plvtot qu'a l'Assemblee 

no.ticna1e. Elle devra etablir un stotut c;ni doit. v6rlte.blement permettro aux 

Camerounais de faire un complet e.pprcntisGvee qccz effaires publiques et de la 

Vle politique, ce qui leur permettra do particiyer directement e la gestion de 

leurs propres affaires. 
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:Etant donne l'esprit qui a preajde a l'elaboration et al'adoption des 

hccorls de tutelle du Cemeroun sous administration franqaise, compte tenu des 

principes juriciques sur la tutelle, d 1une part et, d'autre part, d 1un ensemble 

de raisona resultant de !'!"Pt anne<;JS d I experience' il apparait riecesaa'ire de re-. .. 

viser lesdits Accords. En effet, nul n_e sauralt contester 1 1 evidence selon la-

quelle ces derniers ont ete rediges, puis soutenus devant lea Nations U;n~.es par 

1 'Autorite administrante sans que le peuple camerouna.is ait ete consulte. De 

cette emission volontaire de 1' optnion camerounaise, il est resulte, coznme il 

fallait s 'y attendre, que. lea Accords de. tutelle ne presentent aucune garantj.e 

pour les Camerounai.s (sanctions non prevues pour la puissance tutrice, pas de 

fixation de delai,- etc •••• ). 

Ainsi, par exemple, le para[;raphe 1° de l'article 4 desdits Accords stipule 

que l'Autorite chargee de 1 'administration administre le CE,merm1n co:irl..me partie 

integrante du terrltoire franqais. Or, le Cameroun etant, en fait, compris dans 

1 'empire colonial franqais, l'Autorit~ ar.oinistrante l 1adm5.nistre exactement 

corr~e ses colonies, ce qui a pour oonsequence de retarder l'evolution de notre , 

pays. Il est ff noter & Get egard que ce dernier est rattache au Ministere des 

aolcmics, alors q-.Ie, compte ·~enu de son indlvidualite internationale, il 

dovrait, pour. lo mcment, de:pendre du .JY!inJst3re des affaires etrangeres. Ce meme 

a:..·ticle, qyi donne ex:plicitemu.1t [-.. l'Autorite admJnistranto plelns pouvoirs de 

legisla~ion: d 'admink,tra,tion et de juridicti0n, ne prevo:'t comme le reste des 

Accords, aucune aancticn pou:r la puisoance t.utrice, de sorte que celle-ci est 

a la fois juge et plai7.~m .. , lee l'essortissants deE: r.rcrritoires oous tutolle ne 

disposant p:ratiq.uen:.E.nt d 1 c. ucun rec,ours. 

Cetto situation ale.rrr.oai.;tf3 et confuse, deliberement voulue IXJ.r les rede.c

teur~ des Accords, profite aux represontantn de l'Autorite clli~rgeG de l'a~~i

nistration, JT.d.lgre bs reconm:andat1onc du Conseil de tutelle et de 1 'Aosomblee 

generale des Nations Unies, a faire obtinement des decl&ration8 tendant a inclure 

le Cmllcroun dans 1 1Un ion franq11 ise. No us rone ens, Mons 7.eur le Pres id en t, q.u 1 11 

serait beaucoup pluG <lemocratique cle suppr:i.mer l'articlo 4 U.es Accords et de le 

remplacer par une clauso qui aorait ainsi ccnq••o : 1 'Autorite administrante 

administre le Cameroun solon la legiGlatlon des Nations Uries, comma ttrritoire 
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relevant de l'O.N.U. et aspirant 8 son independance. 

En abordant la question de la revision des Accords de tutelle, nous ne 

pouvons passer sous silence celle non mains importante de la fixation du delai. 

Fn effet, il ne saurait y avoir de tutelle sans delai;, c'est une regle d'huma

nite ccnsacree par toutes les legislations. la Charte des. Nations Unies elle

meme, dans son Article 76, en a soigneueement expose le principe. Or, le fait, 

pour lee Accords de tutelle, d 1etre demeures muets sur ce point, constitue une 

lacune scandaleusement immorale, qui presage pour lea pays sous tutelle une 

sorte 1e condanmation a perpetuite. On pourrait, par reference a la Somalie 

dont la tutelle a ete fixee a dix ans, envisager pour le Cameroun UD delal a 
peu pres analogue. 

Par ailleurs, en ce qui concerne lea misoions de visite sur lesquelles 

les populaticns des Territoires sous tutelle placent )eur espoir, l'experience 

a montre qu'en raison du temps qui leur etait imparti, elles n'avaient pas pu 

visiter toutes les regions de certa1ns territoires. Il est a noter, par exemple, 

qu'au Cameroun sous administration franqaise, la Mission de visite de 1949 

(voir rapport en date du 8 fevrier 1950) . a survole en avicn presque toute la 

reeion Nord-Cameroun. Le meme rapport precise qu 'elle n 'a pas visite la region 

du Haut-Nyong, parce g_u 'un certain pont eta it coupe, ce qui ne lui a pas permis 

de constater l'etat deplorable dans lequel vivent les populations. 

Pour faciliter aux ~issions de visite leur tache deja complexe et leur 

permottre de s 'entourer i.'amples rense.i.gnements sur la vie politig_ue, econo

mique et sociale des Territoires, pour perroettre au Conseil de tutella d'exercer 

efficacement son controle sur la puissance administrante, il serait souhaitable 

que les Nations Unies envisageassent la nomination d 'un Haut-Co::nmissuire per

manent dans chaque Territoire sous tutelle. Celui-ci, qui serait sur place et 

qui suivrait pas a pas l'evolution du pays, serait en mesure d 1 indiquer le sens 

dans lequel il conviendrait d'orienter les efforts pour provoquer le self

gouvernement. 

Plusieurs resolutions du Conseil de tutellc reotent lettre morte; d 'autres 

attcndent longtemps pour etre executees. Il e~ est a1ns1 de celle qui recommande 

aux Autorites chargees de l'administration de bi~ler le drapeau Q8S Nations 

Unies sur les Territoires sous tutelle. Or·un haut-Commissaire permanent de cet 

oreaniome international exercerait une influence incontestable sur la vie du 
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pays et Yeillerait en meme temps a l 1execution des resolutions du Conseil de 

tutelle. 

Tela aont, Monsieur le President, exposes dans les grandes lignes, les 

faits que nous avons cru devoir soumettre a votre bienveillante attention, 

afin de vous permet~re de vous prononcer en toute connaissance de cause sur 

les reformes a apporter dans notre pays. 

L'ere de 1 1 imperium ayant ete proclemee revnl\le,..,...r~s avez ouvert sur 

notre planete l'ere de l'AMITm. Cela est d'autant plus vrai que lea peuples 

coloniaux, lea peuples non autonomes, exposent aujourd 1hui 1 1ibrement, devant 

les Nations Unies leurs legitimes aspirations. Nous avons confiance dans 

l'oeuvre que vous poursuivez. Nous eaperons realiser dans un proche avenir lea 

nuts que 1 1 0rganisation des Nations Unies s'est asBiEnes a notre egard. Noua 

a onnes convaJncus que bientot, le monde en tier admirera 1' oeuvre ll'..agnifique 

que vous aurez ainsi realisee. Nous osons esperer que cette oeuvre ne :pourrait 

ne pas etre sans effet :pour l'humanite tout entiere, ou les etres hUDJains 

seront libres de parler et de croire, liberes de la terreur et de la misere. 
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